
420 REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

son Epoux mystique. Esther est mise par le roi de Perse au-dessus 
de tous ses sujets ; Marie est mise par le roi de l’Univers au-dessus 
de toutes les créatures. Le roi condamnait à mort tous ceux qui pas­
saient sans son ordre le seuil de son palais ; il fit une exception en 
faveur d’Esther. Dieu avait condamné à la mort éternelle tous les 
enfants d’Adam contempteur de son commandement ; il fit une excep­
tion en faveur de Marie et, des deux côtés, pour plaire à leur épouse 
de prédilection, le roi et Dieu octroient le pardon à leur race : « Si 
j’ai trouvé grâce devant vos yeux, ô mon roi, dit Esther à Assuérus, 
et s? cela vous est agréable, donnez-moi mon âme pour laquelle je 
vous prie. » (Esther vu. 3.) Et Assuérus répond : «Ne craignez point, 
vous ne mourrez point : la loi de mort n’est pas faite pour vous, mais 
pour les autres.»

La loi de mort, c'est la loi du péché qui n’est pas faite pour Marie, 
mais pour tous les autres, dont le roi a séparé Esther, et dont Dieu a 
séparé Marie. Tous les interprètes insistent à plaisir sur ces ressem­
blances qui sauvent Marie de la souillure du péché originel.

2" Mais précisément, objectent alors les scolastiques, si Marie n’a 
pas contracté la souillure du péché originel, elle n’a donc pas eu besoin 
de Rédemption, or il est de foi que le Christ est le Rédempteur de 
tous. — A cette objection qui tenait en échec tous les savants, Duns 
Scot, le grand champion de l’Immaculée-Conception répondit tout 
simplement par une distinction. Il y a deux manières de sauver quel­
qu’un. On peut le retirer du précipice où il est tombé, mais on peut 
aussi le retenir au moment critique où la chute va commencer. De 
même il y a deux manières de racheter quelqu’un : la première en 
payant sa rançon, quand il est déjà dans les fers ; la seconde en la 
payant avant que le droit de servitude soit exercé, bien qu’il soit 
acquis. Ce second genre de rachat n’est-il pas plus parfait dans son 
efficacité, plus noble en soi et plus glorieux pour celui qui en béné­
ficie ? L’innocence parfaite étant un plus grand bien que la remise 
de la faute contractée, la grâce qui préserva Marie du péché originel 
fut plus grande que celle qui l’en aurait seulement purifiée.

Mais, insistait-on, ce n’est plus là une rédemption, c’est une simple 
préservation. Non, répond Scot, c’est une vraie rédemption préser­
vatrice. Marie naissant fille d’Adam devait être conçue dans le 
même état que les autres membres de la race humaine, morte à la 
vie de la grâce, soumise à la servitude du péché et du démon, enne­
mie de Dieu ; mais le Verbe divin veillait sur celle qui devait être sa
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